
 

 

 
 
 
 
 

PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT 
 

DE L’AERODROME DE VILLEMARIE 
 
 
 
 
 
 
 
 

          
 Pour toute opération située dans les zones de bruit définies à l’article R 147-2  
 

du Code de l’Urbanisme, il sera fait application de l’article L 147-5 du Code de  
 
l’Urbanisme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


